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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL du 7 à HARS 2021

codifiant les prescriptions associées aux autorisations d'exploiterles installations
de la société GDE METALIFER à Strasbourg rue du Rohrschoilen,

en particulier le broyeur de métaux

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR
COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

le code de l’environnement et notamment le titre 1° du livre V':

la décision d'exécution (UE) n° 2018/1147 de la Commission du 10 août 2018 établissantles
conclusions sur les meilleures techniques dispoñibles (MTD) pourle traitement des déchets
au titre de la directive « IED » 2010/7S/UE du parlement européen et du conseil (JOUE du
17 août 2018);

l'arrêté ministériel du 17 décembre 2019 relatif aux meilleures techniques disponibles (MTD)
applicables à certaines installations de traitement de déchets relevant du régime de
l'autorisation et de la directive IED ;

l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de

” l'environnement soumises à autorisation :

l'arrêté ministériel du 4octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein
desinstallations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation:

l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et
aux agréments des exploitants desinstallations de broyage de véhicules hors d'usage:

les arrêtés préfectoraux d'autorisation des 4 septembre 1996, 30 novembre 2011 et
4 avril 2005 et les arrêtés préfectoraux des 20 juin 2006, 22 novembre 2006,
24 octobre 2011, 19 janvier 2015, 15 juin 2015, 20 décembre 2017 et 8 février 2018 autorisant
et réglementant l'exploitation et l'aménagement desinstallations exploitées parla société
GDE METALIFER;

les deux arrêtés préfectoraux du 16 mai 2018 renouvelant, jusqu'au 11 juillet 2024, les
agréments délivrés pour le broyage d'une part, le démontage et la dépollution d'autre part,
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de véhicules hors d'usage (VHU);

VU le dossier de réexamen du 17 septembre 2019 etle justificatif de non-remise du rapport de
base produit le 4 novembre 2014 par la société GDE METALIFER;

VU les rapports des 07 janvier 2021 et 19. mars 2021 de la direction régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargée ‘de l'inspection des

installations classées ;:

CONSIDÉRANT que le dossier de réexamen susvisé établit que les installations de la société GDE
METALIFER situées rue du Rohrschollen à Strasbourg sont aménagées et exploitées suivant
les meilleures techniques disponibles décrites dans la décision d'exécution susvisée du

10 août 2018 ;

CONSIDÉRANTquele broyage de déchets métalliques réalisé au sein des installations est de nature
à émettre à l'atmosphère des polluants persistants tels les dioxines et furanes, les
polychlorobiphényies, les métaux, certains retardateurs de flamme, ainsi que, notamment,

des composés organiques volatils et des poussières ;

CONSIDÉRANT queles quatre campagnes de mesures réalisées par la société GDE METALIFER ont

mis en évidence:
- des teneurs sensibles en polychlorobiphényles: de l’ordre de grandeur du microgramme
pour les PCB qui ne sont pas. de type dioxine et de l'ordre de grandeur du dixième de
nanogramme pondéré (soit la teneurlimite fixée pour les dioxines) pour les PCB de type

dioxine;
- des teneurs de l'ordre de la centaine à quelques centaines de ng/m* de retardateurs de

flamme bromés;
- des teneurs sensibles en composés organiques volatils non méthaniques : plusieurs

dizaines de mg/m*;

CONSIDÉRANTque de ce fait, outre les dispositions en la matière de l'arrêté ministériel susvisé du

17 décembre 2019,il convient de:
- dans le contexte particulier du plan de Protection de l'Atmosphère de l'agglomération
strasbourgeoise, réglementer la teneur en composés organiques volatils (COV) du rejet et
d'effectuerla caractérisation des composés émis pour en établir le profil de composition,
en particulier identifier si au sein de ces COV se retrouvent des substances cancérigènes,
mutagènes ou toxiques pour la reproduction ;
- prescrire une surveillänce à l'émission et en termes de retombées des polluants
organiques persistants ainsi que des métaux qui peuvent également être émis du fait même
de la nature des matières broyées et de leur élévation de température ;

APRÈS communication à l'exploitant du projet d'arrêté ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Bas-Rhin;

24/03/21 Page 2/28  



ARRÊTE

 

TITRE i - PORTÉE ET CONDITIONS GÉNÉRALES
 

Chapitre 11- Portée

Article 114 - Autorisation, prescriptions

Les prescriptions du présent arrêté se substituent à celles des arrêtés préfectoraux antérieurs
susvisés qui sont abrogées et mettent à jour la liste des installations classées exploitées
régulièrement 3a route de Rohrschollen à 67 100 Strasbourg par la société GDE METALIFER (siège
social : Route de Lorguichon à 14 540 Castine-en-Plaine).

Les prescriptions de l'article 9.5 de l'arrêté préfectoral susvisé du 20 juin 2006 sont toutefois
maintenues jusqu'à la prescription d'un programme actualisé de surveillance des eaux souterraines
et superficielles.

Le présent arrêté vaut agrément pour le broyage d'une part (n° PR6700003B), le démontage etla
dépollution d'autre part {n° PR6700003D), de véhicules hors d'usage (VHU) dans le respect des
cahiers des charges des annexes l et II de l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agrémients des
exploitants des centres VHU et aux agréments des exploitants des installations de broyage de
véhicules hors d'usage.

Article 11.2 - Liste des installations classées

 

Rubrique Régime Activité Précisions / prescriptions
 

.27104 A Installations de collecte de|Quantité maximale : 30 tonnes

déchets dangereux apportés par |
le producteur initial de ces
déchets, à l'exclusion des

installations visées’ à la rubrique

 

2719

2710-2 E ‘ {installations de collecte de!Volume supérieur à 300 m°
déchets non dangereux
apportés par le producteur
initiai de ces déchets, à

l'exclusion des. installations
viséesà la rubrique 2719

 

271172 DC [installation de transit, Tri de déchets d'équipements électriques
regroupement, tri ouiet électroniques
préparation en vue de: la! Volume maximal présent : 950 m°
réutilisation de déchets
d'équipements électriques et
électroniques, à l'exclusion des
installations visées à la rubrique
2719.      
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2712:b) Installation d'entreposage, Surface disponible pour le stockage de
dépollution, démontage. et|VHU : 1.000 m?
découpage de véhicules hors
d'usage ou de différents moyens|Les VHU proviennent des départements
de transports hors d'usage, du Haut-Rhin et du Bas- Rhin ainsi que des

départements et pays limitrophes
(Allemagne et Suisse).
Les quantités maximalés de VHU non

dépollués admises sont de 20 VHU par
jour dans la limite de 5000 VHU paran.

27131 Installation de transit, Surface autorisée pourle stockage de
‘ regroupement où tri de métaux |déchets métalliques : 29 000 m?

ou de déchets de métaux non
dangereux, d'aliage de métaux

ou de déchets d'alliage de
métaux non dangereux, à

l'exclusion des activités et
installations visées aux rubriques
2710, 2711 et 2712.

27184 installation de transit, Quantité maximale : 30 tonnes
regroupement ou tri de déchets ‘
dangereux ou de déchets
contenant les substances
dangereuses ou préparations
dangereuses mentionnées à
l'article R. 51110 du code de
l'environnement, à l'exclusion
des installations visées aux
rubriques 2710, 2711, 2712, 2717,

2719 et 2793

2790 installations de traitement de|Broyage de déchets d'équipements
déchets dangereux ou  delélectriques et électroniques contenant
déchets contenant des notamment des plastiques bromés.
substances où mélanges °
dangereux mentionnés à l'article
R. 51140, à l'exclusion des
instailations visées aux rubriques
2720, 2760, 2770 et 2793,

27911 installation de traitement del|Capacité de traitement en moyenne:
et déchets non dangereux, à 800 t/j °

3532 l'exclusion des installations
visées aux rubriques 2515, 2711,| Capacité de traitement en période de
2713, 2714, 2716, 2720, 2760, pointe : 2 800 t/
2771, 2780, 2781, 2782, 2794,

2795 et 2971, Les VHU proviennent des départements
du Haut-Rhin et du Bas- Rhin ainsi que des

Valorisation ou un mélange de|départements et pays limitrophes
valorisation et d'élimination, de (Allemagneet Suisse).   
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déchets non dangereux noniles quantités maximales admises
inertes avec Une capacité annuellement pour le broyage sont de
supérieure à 75 tonnes par jour |200 000 tonnes ou 200 000 véhicules hors
et’ entraînant Uuhe ou piusieurs|d'usage par an.
des activités suivantes, à
lexclusion des activités relevant
de la directive 91/271/CEE:
— traitement en broyeur de
déchets métalliques,
notamment déchets
d'équipements électriques et
électroniqueset véhicules hors
d'usage ainsi que leurs
composants.      

En application de l'article R 515-61 du code de l'environnement : la rubrique principale est'la
rubrique n° 3532, Le réexamen des prescriptions d'exploitation est cadencé par la parution des
décisions d'exécution de la Commission européenne établissant les conclusions sur les meilleures
techniques disponibles relatives au traitement des déchets.

 

Chapitre 1.2 - Conditions d'autorisation

Article 1.21 - Conformité au dossier

Les installations et leurs annexes sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans
et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant en tout ce
qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté.

Article 1.2.2 - Prescriptions applicables aux installations

Les dispositions de l'arrêté ministériel susvisé du 17 décembre 2019 sont respectées en tout ce
qu'elles ne sont, pas contraires aux dispositions du présent arrêté.

Les dispositions des arrêtés ministériels relatifs aux prescriptions générales applicables aux
installations classées soumises à déclaration et à enregistrement sont applicables aux installations
classées soumises à déclaration et à enregistrement incluses dansl'établissement en tout ce qu'elles
ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté et dans le respect des règles d'antériorité.

Article 1.2.8 - Respect des autres législations et réglementations

Les dispositions du présent arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et
réglementations applicables. - ‘

En particulier, les mesures de maîtrise des risques des fiches de données de sécurité des substances
et mélanges présents sont respectées. Une attention particulière est portée à la prévention des
stockages conjoints de substances ou mélanges incompatibles ou susceptibles de réagir
dangereusement entre eux en situation dégradée.
Les droits des tiers sont réservés.
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Chapitre 1.3 - Garanties financières

Article 1.81

L'exploitant constitue des garantiesfinancières à hauteur de:

143 816 (cent quarante-trois mille huit cent seize) euros

destinées à assurer, en cas de défaillance de sa part, la mise en sécurité du site des installations
concernées en application des dispositions mentionnées à l'article R 512-391 du code de

l’environnement.

L'exploitant produit au préfet l'attestation réglementaire de constitution (et de renouvellement,
3 mois avant l'échéance) des garanties, permettant au préfet d'y faire appel.

Le montant de ces garanties est réévalué tous les 5 ans en se basant.sur l'indice des travaux publics
TPOT ou dans les 6 mois suivant une augmentation de plus de 15 % de cet indice sur une période

inférieure à 5 ans.

ll est fait appel aux garanties pour les motifs et dans les conditions définies à l'article R 516-3 du

code de l'environnement.

Chapitre 1.4 Cessation d'activité

Article 141 - Définition dé l'usage futur

Pour l'application des articles R 512-39-1 à R 512-39-5, l'usage à prendre en compte est le suivant:

maintien d'un usage industriel.

Article 1.4.2 - Mise en sécurité

Lors de la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant assure, dèsl'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité
du site. Pourcela : ‘ .

+ il procède à l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et celle des déchets

présents surle site ;

+ _ilmet en place des interdictions ou limitations d'accès au site dont il maintientl'efficacité au

cours du temps ;

* il supprimelesrisques d'incendie et d'explosion ;
+ il poursuit la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

L'exploitant notifie au préfet les mesures prises et prévues en ce sens trois mois avant l'arrêt

définitif, avec la notification de ce dernier.
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TITRE li - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT
 

Chapitre 2.1- Documents de suivi

Article 211 - Dossier administratif

L'exploitant tient à jourles documents suivants:

“le dossier de demande d'autorisation initial et ceux qui l'ont suivi;
* les dossiers établis pour la notification des modifications au préfét (art. R 181-46 du code de

l'environnement) ;
* les éventuelles notifications d'existence produites (art, L 513-1 et R 5134 du code de

l'environnement) ;
* les dossiers de réexamen et rapports de base produits au titre de la transposition de la

directive « [ED » 2010/75/UE du parlement européen et du conseil :
* les plans des installations tenus à jour et datés incluant Un schéma des réseaux et le plan des

égouts; .
+ les éventuels agréments délivrés au titre du code de l'environnement et les cähiers des

charges associés,le cas échéant ;

* les résultats du programme de surveillance ;

+ d'une façon générale, les documents (rapports de contrôles, consignes, plans, etc.) prévus
par le présent arrêté et qui justifient le respect des conditions d'autorisation.

Article 21.2 - Localisation des risques

. L'exploitant recénse, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des-conséquences directes
ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L 5114 du code de l'environnement.

L'exploitant dispose d'un plan général desateliers et des stockagesindiquant ces risques.

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés.

Article 21.3 - Surveillance de l'exploitation, consignes

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et
ayant Une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans les installations dontils
ont là charge, ainsi que des prescriptions d'exploitation pertinentes au regard de leur périmètre
d'intervention.

L'exploitant établit les consignes écrites nécessaires à là maîtrise des opérations sensibles pourla
sécurité des installations, notamment en situation d'incident. Les consignes d'exploitation sont
cohérentes avecles prescriptions d'exploitation. Ces consignes indiquent notamment:

+ l'interdiction d'apporter du feu sous Une forme quelconque, notammentl'interdiction de
fumer dans les zones présentant desrisques d'incendie ou d'explosion;

+. l'obligation du « permis d'intervention » pourles parties concernées de l'installation:
+ les conditions de conservation et de stockage des produits, notammentles précautions à

prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles;
* les procédures d'arrêt d'urgence’et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux

de fluides) ;
* les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou Une tuyauterie contenant des
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substances dangereuses ;

«les modalités de gestion des rétentions et confinements ;

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;

+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc.;
+ l'obligation d'informerl'inspection des installations classées en cas d'accident.

Article 21.4 - Permis d'interventions - Permis de feu

Dansles parties de l'installation recensées à l'article 2.1.2 et notammentcelles recensées dans les
locaux à risque,les travaux de réparation où d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après
délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant
une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et

définition des mesures appropriées.

Le « permis d'intervention », éventuellement le « permis de feu », et la consigne particulière sont
établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention », éventuellement le
« permis de feu », et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par
l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.

Dans les parties de l'installation présentant des risques. d'incendie ou d’explosion,il est interdit
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pourla réalisation de travaux ayant fait l'objet
d'un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères apparents.

Article 2115 - État des stocks de produits et déchets dangereux

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits
{substances et mélanges) et déchets dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches
de données de sécurité, les résultats des caractérisations des déchets dangereux réalisées pour leur

envoi en centres de transit, élimination ou valorisation.:

L'exploitant tient à jour un état des stocks indiquant la nature, la quantité et les mentions de
dangers ou résultats de caractérisation des produits et déchets dangereux détenus, auquel est
annexé un plan général des stockages. Cet état des stocks est tenu à la disposition dès services
d'incendie et de secours et de l'inspection desinstallations classées.

Article 21.6 - Formation du personnel

Les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent
une formation surles risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident où

accident et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention.

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance opérationnel et assurer son
maintien. Un registre consigne les formations dispensées et suivies pour chaque agent. Cette

formation comporte notamment :

+ toutes les informations Utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques
dangereuses,les incompatibilités entre produits ; :

+ les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ;

°. des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par
le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens
d'intervention affectésà leur unité ;
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*.._ un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la
sécurité et à l'intervention sur celles-ci:

* une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les
capacités de réaction face au danger.

Chapitre 2.2 - Accès aux installations

Article 2.21 - Contrôle des accès

Les installations sont fermées par un dispositif interdisant l'accès à toute personne non autorisée.
Le long du quai de chargement des barges, toutefois,il n'est pas imposé de clôture.

Article 2.2.2 - Accessibilité et circulation dans l'établissement

L'accès des services de secours aux installations est garanti en permanence.

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l'établissement. Elles sont
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information
appropriée.

Chapitre 2.3 - Gestion des utilités et tenue du site

Article 2.31 - Propreté des installations et des voiries de desserte

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviterles
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté
aux risques présentés par les produits et poussières.

Article 2.3.2 - Réserve de consommables

L'établissement dispose dé réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de
manière courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnernenttels que : produits
de neutralisation,liquides inhibiteurs, produits absorbants … ;

Chapitre 2.4 - Fonctionnement des installations

Article 2.41 - Rejets

Tout rejet non prévu au présent arrêté oU non conforme à ses dispositions est interdit,

Le recoursà la dilution des rejets dans le but de respecterles valeurs-limites de rejet est interdit.

De même sont interdits le mélange de divers déchets, ou le mélange de déchets avec des matériaux
inertes dans le seul but de diluer les polluants ou indésirables.

Les effluents sont collectés et traités par des équipements adaptés à leurs caractéristiques physico-
chimiques et aux dangers qu'ils peuvent présenter. Ces équipements sont maintenus en bon état de
fonctionnement suivant des procédures formalisées comportant des enregistrements des actions
effectuéeset des incidents defonctionnement.

En cas de dysfonctionnement ou d'indisponibilité des équipements de traitement, l'exploitant
prend toutesles dispositions nécessaires pour garantir le maintien du respect des valeurslimites de
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rejet, au besoin en ajustant sa production.

Les conduits d'évacuation des effluents nécessitant une surveillance sont aménagés de manière à
permettre, à tout moment, des prélèvements représentatifs des émissions de polluants dans des
conditions normalisées, lorsqu'elles sont définies, et en sécurité pour les personnels intervenants.

Les emplacements dés divers conduits et points de rejets sont repérés sur le plan tenu à jour de

l'établissement.

 

TITREIH - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE
 

Chapitre 31 - Conditions de rejet

Article 311 - Généralités

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières
diverses provenant de la circulation d'engins, du stockage et du transport de produits dans

l'installation. -

L'amélioration de la captation.et de la canalisation des émissions est systématiquement recherchée,
en vue de leur traitement et de leur dispersion atmosphérique optimaux.

Chapitre 3.2 - Caractéristiques des rejets

Article 3.2.1 - Émissaires

Les rejets canalisés du broyeur sont rejetés par une cheminée d'une hauteur de 35 m. La vitesse
d'éjection des gaz est au minimum de 8 m/s.

Article 3.2.2 - Valeurslimite de rejets, conditions de fonctionnement

Les conditions normalisées suivantes s'appliquent : gaz secs à Une température de 27315 K et à une
pression de 101,3 kPa, sans correction de la teneur en oxygène.
Dans ces conditions, les valeurs limites d'émission à ne pas dépasser en sortie de la cheminée du
broyeursont les suivantes, suivant le paramètre : °

+ Poussières : 10 mg/mà compter du 17 août 2022, 40 mg/m° jusqu'à cette date,

° COVT:110 mg/m*.

 

TITRE IV - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES
 

Chapitre 4.1 - Prélèvements et consommation d'eau

Article 411 - Origine des approvisionnements en eau

Les eaux sont prélevées depuis :
+ Je réseau d'adduction d'eau;
+ un pompage depuis la darse dans ia limite de 30 000 m‘/an.
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Article 411.2 - Protection dés réseaux d'eau potable et du milieu de prélèvement

Un ou plusieurs dispositifs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des aspirations
de ces eaux dans les réseaux d'eau potable ou dans les milieux de prélèvement.

Chapitre 4.2 - Conditions de rejet

Article 4.21 - Rejets au milieu naturel

Seules des eaux pluviales sont rejetées au milieu naturel.

Les eaux pluviales ayant été au contact des déchets rejoignent la darse IV. Leurs teneurs maximales
en polluants (VLE) sont les suivantes :

 

 

 

  

polluant Valeur limite de rejet (VLE) Valeur limite de rejet (VLE) à
. jusqu'au 17 août 2022 compter du 17 août 2022

Indice Hydrocarbures 5 mg/l 10 mg/l

MEST 35 mg/l si le flux est supérieur à |60 mg/l

15 kg/j,
100 mg/l autrement.

DCO 309 mg/l 180 mg/l    
Leur pH est compris entre L,5 et 8,5.

Article 4.2.2 - Rejets au réseau d'assainissement

Seules des eaux sanitaires sont rejetées au réseau d'assainissement.

 

TITRE V - DÉCHETS
 

Chapitre 5:1- Déchets

Article 511 - Gestion des déchets produits à l'intérieur de l'établissement

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière

adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un
lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des
envols et des odeurs) et d'accident (notamment par stockage séparé des produits incompatibles)
pourles populations avoisinantes et l'environnement.

Les déchets liquides sont stockés sur des capacités de rétention telles que définies au titre VII du
présent arrêté. .

La durée d'entreposage des déchets dans l'établissement est au maximum de 1 an si les déchets
sont destinés à être éliminés, 3 anss'ils sont destinés à être valorisés.

Article 511.2 - Déchets gérés à l'extérieur de l'établissement

L'exploitant remet les déchets qu'il produit à des personnes autorisées à les prendre en charge. Les
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installations destinataires des déchets, y compris en transit, doivent être régulièrement autorisées
(agrééesle cas échéant) à cet effet. L'exploitant doit pouvoir en justifier à tout moment.

I fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume dans le respect. des
dispositions de l'article L 5411 du code de l'environnement.

Article 51.3 - Transport, importation et exportation

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tousles déchets sortants. Le contenu
minimal des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le
contenu desregistres mentionnés aux articles R 541-43 et R 541-46 du code de l'environnement.

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi
défini à l'article R. 541-45 du code de l’environnement. Les opérations de transport de déchets
(dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R 541-49 à R 541-64 et R 541-79 du code
de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste
mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition del'inspection des

installations classées.

L'importation et l'exportation de déchets (dangereux ou non) sont réalisées dans le respect du
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernantles

transferts de déchets.

Le registre des déchets, les bordereaux de suivi des déchetset la liste mise à jour des transporteurs
utilisés par l'exploitant, les documents d'accompagnementrelatifs à l'exportation ou l'importation

de déchets sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées.

 

TITRE VI - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORESET DES VIBRATIONS
 

Chapitre 61 - Dispositions générales

Article 6111 - Références réglementaires

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits
émis. dans l'environnement par les installations relevant du livre V - titre | du code de
l'environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative ..
aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont

applicables. ‘

Article 61.2 - Véhicules

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont
conformes aux dispositions desarticles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement.

Article 6.1.8 - Appareils de communication

L'Usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs...) gênant pour le voisinage.est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la
prévention où au signalement d'incidents graves ou d'accidents.
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Chapitre 6.2 - Niveaux acoustiques

Article 6.21 - Valeurs limites d'émergence

Les émissions sonores dues aux activités desinstallations ne doivent pas-engendrer une émergence
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence
réglementée.

 

 

  

Niveau de bruit ambiant Emergence admissible pour la période Emergence admissible pour
existant dans les zones à allant de 7 h à 22h, sauf dimanches et la période allant de

émergence réglementée jours fériés 22hà7h, ainsi que les
{incluant le bruit de dimanchesetjours fériés

l'établissement) :

Supérieur à 35 dB(A) et 6 dB(A) 4 dB(A)
inférieur ou égal à 45 dB (A) :

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)    
De plus, le nivéau de bruit en limite de propriété del'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en
fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pourla période de nuit, sauf si le
bruit résiduel pourla période considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1,9 de
l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition
n'excède pas 30 pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacure des
périodes diurne ou nocturne définies dansle tableau ci-dessus. : !

Chapitre 6.3 - Vibrations

Article 6.31 - Vibrations

Les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux
vibratoires émis sont déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la
cireulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l'environnement par lesinstallations classées.

 

TITRE VIH- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES
 

Chapitre 71 - Dispositif de prévention des accidents

Article 711 Étude de dangers

Les installations sont exploitées et aménagées conformément aux engagements et conclusions
exprimés dans les études de dangers produites.

Article 71.2 - Vérifications périodiques et maintenance des équipements

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels et des
équipements de sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place {exutoires, systèmes de détection
et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des installations électriques
et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur.
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Les vérifications périodiques de ces matériels et équipements sont consignées sur un registre (ou
dispositif équivalent) sur lequel sont également mentionnéesles suites données à ces vérifications.

Ces matériels et équipements doivent être fonctionnels à tout moment, c'est-à-dire en capacité de
remplir leurs fonctions selon les caractéristiques définies dansl'étude de dangers.

Article 71.3 - Installations électriques

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classéesles éléments justifiant que
ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon
état et qu'elles sont vérifiées au minimum ünefois par an par un organisme compétent.

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes

applicables.

Chapitre 7.2 - Moyens de lutte contre un sinistre

Article 7.21 - Systèmes de détection

Les locaux et équipements techniques qui présentent un risque d'incendie disposent d'un dispositif
de détection. L'exploitant dresse la liste des détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les
opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps.

Article 7.2.2 - Moyens propresà l'exploitant

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, en état de
fonctionner et compatibles avec les matières présentes surle site, notamment :

+ d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours;
+. de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une

description des dangers pour chaque local, commeprévu à l'article 21.2 ;
+ de moyens d'extinction spéciaux adaptés aux produits mis en œuvre et répartis dans les

locaux ; ‘

+ d'extincteurs; .

+ de robinets d'incendie armés ;
°. de trois poteaux d'incendie ;

+ d'une réserve de produits absorbants ;
+ d'une aire de pompage depuis la darse IV dont l'accès est mainténu dégagé en permanence.

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la
température et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification périodique et
de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie, conformément aux

référentiels en vigueur. ‘ : :

Chapitre 7.3 - Dispositifs de rétention et confinement des eaux polluées

Article 7.31Rétentions

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir;
+ 50% de la capacité totale des réservoirs associés.
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Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pourles stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250litres, la capacité de
rétention est au moins égaleà :

+‘ dans le cas de liquidesinflammables, 50 % de la capacité totale des füts ;

*__ dansles autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;

+ dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est
inférieure à 800 |.

La capacité de rétention est étanche aux produits et déchets qu'elle pourrait contenir et résiste à
l'action physique et chimique des fluides.Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est
maintenu fermé.

Lesliquides récupérés en cas d'accident sont éliminés comme les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits ou déchets incompatibles ou susceptibles de
réagir dangereusement entre eux ne sont pas associés à une même rétention.

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour
l’homme ou susceptibles de créer une poliution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. :

Article 7.3.2 - Confinement

Pourle confinement des eaux polluées d'extinction d'un incendie où provenant d'un accident, les
installations sont équipées d'un bassin de confinement (ou d’un système équivalent) permettant de
recueillir des eaux polluées, d'un volume minimal de 1 395 m°.

Les dispositifs correspondants sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute
circonstance localement et/ou à partir d’un poste de commande.Leur entretien préventif et leur
mise en fonctionnement sont définis par consigne.

Article 7.3.3 - Confinement d'une fuite au chargement ou au déchargement de produits ou déchets
liquides

Pour le confinement d’une fuite au chargement ou au déchargement de produits ou de déchets
liquides, l'exploitant dispose d'un dispositif de rétention étanche, fermé lors des opérations,
dimensionné pour contenir le plus grand des deux volumes, citerne routière ou réservoir.

Article 7.3.4 - Prévention dela dégradation des équipements

L'exploitant met en place un protocole de surveillance des surfaces imperméabilisées, des
canalisations, des réseaux d'évacuation et des rétentions afin de prévenir toute dégradation
susceptible d'être à l'origine d’un accident, notamment d'une pollution des sols et des eaux

souterraines. |! assure la maintenance des équipements au regard des informations issues de la
surveillance. .

Les opérations correspondantes de surveillance et de maintenance sont enregistrées.
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TITRE VHI - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS
 

Chapitre 81- Contrôle de la radioactivité des déchets entrants

Article 811 - Dispositions générales - consignes

Tout chargement entrant dans ie site fait l’objet d'un contrôle de sa radioactivité à l'aide d’un
appareil adapté av mode de transport du livreur. Cet appareil déclenche une alarme au poste de

réception correspondant,

Une aire d'isolement à l'écart des tiers et du personnel est aménagée. Elle est disponible et

accessible en permanence.

Une consigne établie par l'exploitant et affichée aux postes de réception définit la conduite à tenir
lors du déclenchement d'une alarme par le détecteur. Cette consigne est portée à la connaissance

” des personnes du poste de réception et à celle de tous les agents susceptibles d'intervenir. Ses
termesfont l'objet d'une formationinitiale, de rappels et d'exercices périodiques enregistrés.

La consigne, pour la rédaction de laquelle l'exploitant pourra s'appuyer sur les dispositions de la

circulaire susvisée du 30 juillet 2003, définit au moins :

+ les modalités de confirmation de l'alarme;

+. la conduite à tenir lorsque l'alarme est due au chauffeur ou au véhicule ;

* les modalités d'isolement du véhicule surle site ;

+ les modalités de recherche et d'extraction de l'objet radioactif ;

+ fes périmètres de sécurité à mettre en place ;

+ __les modalités d'entreposage de l'objetsurle site d'ici à son enlèvement.

Elle liste les personnes à prévenir, avec leurs coordonnées: personne compétente en radio
protection, intervenant extérieur qualifié, administrations et organismes compétents y compris

pour l'élimination du déchet.

Les déclenchements d'alarme sont enregistrés avec leur raison identifiée, Le registre est tenu à la

disposition de l'inspection desinstallationsclassées.

Article 81.2 - Équipements

L'exploitant dispose surle site :

+ d'un emplacement dégagé à tout moment permettant l'isolement d'un chargement,le plus à
l'écart possible des postes de travail fixes et de la limite de propriété ;

°° d'un radiamètre portable, notamment pour l'établissement d'un périmètre de sécurité ;

+ de bâches pour le déchargementet le tri au sol des chargements;
+ de récipients permettant de conditionner les objets radioactifs et d'étiquettes;
+ d'un local de stockage ventilé fermant à clef et placé dans le champ des dispositifs de

surveillance du site en l'absence de personnel, dans lequelles objets radioactifs sont stockés

jusqu'à leur enlèvement.
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‘Article 81.3 - Conduite à tenir, personnes à prévenir en cas de détection confirmée d'un objet
radioactif

Si l'appareil de contrôle du chargement affiche une mesure égale ou supérieure à 50 fois son bruit
de fond, le véhicule doit être immédiatement isolé, etl'affaire traitée sans délai. Il en sera de même
pour l'information du préfet, de l'inspectiondesinstallations classées, de l'ASN.

Si l'appareil de contrôle du chargement enregistre une valeur ne dépassant pas 50 fois son bruit de
fond, le degré d'urgence est à apprécier en se basant sur une mesure du débit de dose effectuée
avec un radiamètre portable, au contact de la benne transportant les déchets. Trois situations sont
à retenir :

+ Jusqu'à 100 fois le bruit de fond ambiant mesuré au contact de la benne,la situation peut
” être traitée sans urgence, L'information de l'inspection desinstallations classées peutse faire

aprèsintervention d'une société spécialisée :
* Entre 100 et 1000 fois le bruit de fond ambiant mesuré au contact dela benne, la situation

doit être traitée rapidement.Il doit en être de même pourl'information de |’ inspection des
installations classées et de l'ASN ;

* Au-dessus de 1000 fois le bruit de fond ambiant mesuré au contact de la benne,la situation
doit être traitée sans délai, avec un isolement immédiat du véhicule, L'inspection des
installations classées et l'ASN doivent être averties immédiatement.

Chapitre 8.2 - Stockage des déchets de métaux

Article 8.21

La hauteur maximale des dépôts (incluant les dépôts de VHU) est limitée à 6 m. Un recul de 6 m par
rapport auxlimites de propriété est respecté.

Les déchets ou lots de déchets métalliques non pollués, directement revalorisables, sans tri ni
broyage, sont entreposés à part sur sol stabilisé, sec et bien drainé.
Les déchets de métaux pollués sontstockés dans les conditions définies ci-après pourles pièces de
VHU souillées.

Chapitre 8.8 - Broyage:

Article 8.3: - Prévention des explosions

Pourla prévention des explosions de broyeur, l'exploitant met en œuvre un pré-broyäge.
En cas d'indisponibilité du pré-broyeur, il met en œuvre des mesures compensatoires visant à la
prévention des explosions. ’

Ces mesures compensatoires sont définies dans une consigne:au personnelfaisant l'objet-de rappels
périodiques enregistrés.

Article 8.3.2 - Prévention de l'incendie

L'exploitant. met en œuvre une surveillance des stocks de matières combustibles ‘en sortie de
broyeur, de marière à pouvoir détecter précocement les conditions potentiellement génératrices
d'un incendie. Cette surveillance est encadrée par une consigne.
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TITRE IX- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS
 

Chapitre 91 - Généralités

Article 911 - Définition d'un programme de surveillance

L'exploitant définit et met en œuvre, sous sa responsabilité, un programme de surveillance de ses

émissions et de leurs effets sur les milieux.

L'exploitant privilégie les modalités de référence. En particulier, l'analyse des rejets est réalisée en

référence aux modalités prévues par l'arrêté ministériel: du 7 juillet 2009 relatif aux modalités

d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence. Pour les paramètres qui

ne sont pas analysés par un laboratoire agréé et pour les paramètres analysés en continu,

l'exploitant fait réaliser, par un organisme agréé, au moins Un contrôle par an. De même, pourles

paramètres qui ne sont pas analysés suivant unenorme de référence,l'exploitant fait réaliser, par un

organisme agréé, au moins un contrôle par an.

Les prescriptions du présent arrêté définissent le cadre minimal du programme d'autosurveillance.

Article 91.2 - Qualification des laboratoires intervenants

Les mesures de surveillance sont effectuées préférentiellement par des laboratoires agréés et

suivant les normes de référence existantes. À défaut, des mesures périodiques de contrôle et

d'étalonnage sont effectuées par de tels laboratoires.

Par laboratoire « agréé »,il est entendu : « laboratoire agréé par le ministre chargé des installations

classées, ou, s'il n'en existe pas, accrédité par le comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un

organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des

organismes d'accréditation (European Cooperation for Accreditation ou EA). »

Article 91,3 - Contrôles à l'initiative de l'inspection desinstallations classées

l'inspection des installations classées peut, à tout moment :

+ réaliser où faire réaliser, par des organismes qu'elle choisit, des prélèvements et analyses

suivantles paramètres de son choix d'effluentsliquides ou gazeux, d'eaux souterraines, de

déchets ou de sol; |
+ réaliser oufaire réaliser des mesures de niveaux sonores où de vibrations.

Les frais correspondants sont à la charge de l'exploitant.

Chapitre 9.2 - Surveillance des rejets

Les émissions atmosphériques du broyeur.sont contrôlées suivant les paramètres et fréquences du

tableau ci-dessous:

 

 

 

Paramètre Fréquence

Poussières Semestrielle

COVT Semestrielle
 

Métaux et métalloïdes (As, Cd, Co, Cr, Cu, Mn,

Ni, Pb, Sb, Se, TI, V, Hg) Annuelle    
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PCB qui ne sont pas de type dioxine (en masse) |Annuelle

PCB de type dioxine (valeur pondérée en
« équivalent toxique ») Annuelle

Retardateurs de flamme bromés Annuelle

Dioxines et furanes (PCDDF) Annuelle    
La première année de la surveillance, les COVT émis sont caractérisés par espèce chimique en
portant une attention particulière aux substances cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la
reproduction, Durant cette première année,la surveillance du paramètre COVTest trimestrielle.

Article 9.2,2 - Surveillance des émissions dans le milieu aquatique

Les rejets d'eaux pluviales sont contrôlées 4 fois par an lors d'épisodes pluvieux suivant les
paramètres réglementés au titre 4, Les prélèvements sont séparés au minimum dé deux mois.
Deux fois par an, un contrôle étendu des eaux pluviales est réalisé suivant les paramètres définis
pourla surveillance des eaux souterraines (cf. art. 9.3.2} Lors de ces campagnes sont aussi recherchés
le PFOA (SANDRE5347) et le PFOS (SANDRE 6560).

Chapitre 9.3 - Survéillance des milieux et des déchets

Article 9.3.1 - Surveillance des retombées de polluants persistants et de poussières

L'exploitant réalise Une surveillance annuelle des retombées de polluants persistants et de
poussières.

Les point de prélèvements sont déterminés au travers d'une étude de dispersion. Ils encadrentle
site. Un point témoin, hors influence du rejet de l'usine est déterminé.
Les polluants persistants rétenuspour cette surveillance sont les suivants:
_+  PCB qui ne sont pas de type dioxine (en masse) ;

+ PCB de type dioxine (« DL » valeur pondérée en « équivalent toxique »);
*__ Retardateurs de flamme bromés;
+ dioxineset furanes.

Article 9.3.2 -Surveillance des eaux souterraines et des sols

Eaux souterraines
Les prescriptions de l'article 9.5 de l'arrêté préfectoral du 20 juin 2006 sont reconduites.

Un programme de surveillance actualisé (incluant les eaux pluviales rejetées. à la darse) est construit
à partir des résultats obtenus depuis 2006 et d’une mise à jour de l'analyse des risques de pollution
présenté par l'activité. Ce programme, argumenté, est soumis à l'inspection ‘des installations
classées dans un délai de six mois suivant la notification du présent arrêté.

Sols
L'exploitant réalise une surveillance, a minima décennale, des sols susceptibles d'êtrepollués par des
substances où mélanges dangereux pertinents mis en œuvre ou présents du fait des activités
réalisées (Les substances ou mélanges dangereux sont ceux mentionnés à l’article 3 du règlement CE
n° 1272/2008 du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des
substances et des mélanges). Il tient à disposition de l'inspection les études de dimensionnement de
cette surveillance,
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Article 9.8.3 - Surveillance des niveaux sonores

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 5 ans, par un organisme où une

. personne qualifiée.

Chapitre 9.4 - Transmission et commentaires

Article 9.54 - Transmission

Les résultats de la surveillance des rejets, des’ milieux et des émissions sonores sont transmis à

l'inspection desinstallations classées dès parution du rapport.
Les résultats qui le peuvent sont saisis sur la base GIDAF,

Article 9.5.2 - Commentaires

Tout résultät transmis est accompagné d'un commentaire de l'exploitant, En cas de non-respect de

valeurs-limites ou de dérive d’un paramètre de surveillance des milieux :
+ le fait est explicitementsignalé dans ie commentaire;
+ [a cause en est précisée et,si elle n'est pas connue, les moyens engagés pour la déterminer

sont indiqués;
+ les actions correctives mises en œuvre ou prévues ou les démarches engagées pour les

déterminer sont exposées avec des engagements en termes de délais.

 

TITRE X - EXÉCUTION
 

Article 1011 - Délais et voies de recours

En application de l'article R 181-50 du code de l'environnement, la présente décision peut être
déférée devant le tribunal administratif de STRASBOURG (31 avenue de la Paix - 67 070 Strasbourg
Cedex) ou sur le site wwurtelerecours.fr :
1° par les pétitionnaires ou exploitants dans un délai de deux mois à compterde la date ?à laquelie la

décision leur a été notifiée ;
2° parles tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés à l'article L'181-3 du code de l'environnement,
dans un délai de quatre mois à compter du premierjour dé la publication et de l'affichage de ces
décisions. Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette

dernière formalité,le délai court à compter du premier jour d'affichage.
La présente décision peutfaire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux ”
mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

Article 101.2 - Publicité

Les mesures de publicités de l'article R 181-45 du code de l'environnement sont appliquées au

présent arrêté.
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Article 101.3 - Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Bas-Rhin, le directeur régional de l’environnement, de
l'Aménagement et du logement (service de l'inspection des ‘installations classées), la société
GDE-METALIFER sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté dont une copiesera adressée au maire de Strasbourg.

La préfète,

Pourla Préfète et par délégation

le Secrétaire Général,

 

Mathieu DUHAMEL.
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ANNEXE | - RÉFÉRENCES RÉGLEMENTAIRES
 

Les prescriptions définies par le présent arrêté précisent ou complètent les dispositions légales et la
réglementation nationale auxquelles l'exploitant doit également se conformer. Cette annexe énonce les
références ütiles, Toutes les référencescitées du code de l'environnement ainsi que les arrêtés ministériels sont

disponibles surle site http://www.legifrance.gouv.fr

Chapitre 11 : Bénéficiaire et portée del'autorisation :
+ L5134, R 5184 et -2 (Antériorité)
°. _R. 512-68 et'R:5164: (fFhengementsd‘exploitant - ou modification substantielle impactant les garanties

financières)
*  L.51249,R 1181-48 et R. 512-74 (Caducité de l'autorisation}

Chapitre 1.2 : Conditions d'autorisation :
+ __L18114 et R. 181-46 (modification des installations)
+. Arrêté ministériel du15 décembre 2009 fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles R 512-

33, R 512-46-23 et R 512-54 du codedel'environnement
Chapitre 1.8 : Garanties financières :

+ L516-1et-2, R 5161 à -6

+ Arrêtés ministériels du:
+ 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de

garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement
* 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des

garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties
additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sois et des
eaux souterraines

+ 9 février 2004 relatif à la détermination du. montant des garanties financières de remise en
état des carrières prévues par lalégislation desinstallations classées

Chapitre 1.4 : Cessation d'activité:
* 1.512641

+. R.512-389- à 5, R.515-75 (IED)

Titre [1 - Gestion de l'établissement
‘ °. R512-69 (accidents-incidents)

+ L514-8 Contrôles inopinés
Chapitre 51 : Principe de gestion des déchets

+ _R.541-8 (définition des divers déchets)
* __R.541-7 {renvoi aux codes déchets)
“ __R.543-8 à 15 et R. 5483-40 (huiles usagées)
+ _R.543-66 à 72 (déchets d'emballage industriels}
+ R.543-131 (piles et accumulateurs usagés)
+R. 543-137 à 151 (pneumatiques usagés)
+ R.543195 à 201(D3F)
+ R.541-49 à 64 et R.541-79 (transport des déchets)

Sanctions administratives et pénales
+  L1717 et suivants
+ . 11731 et suivants
+ L51411

+ R514-4
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ANNEXE Il - GLOSSAIRE
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Abréviation Définition
s
AM Arrêté Ministériel
As Arsenic

CAA Cour Administrative d'Appel
CE Code de l'Environnement

CHSCT Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail
CODERST Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques
COT Carbone organique total
DCO Demande Chimique en Oxygène
HCFC Hydrochlorofluorocarbures

HFC Hydrofluorocarbures

NF. X,C Norme Française

La norme est Un document établi par consensus, qui fournit, pour des Usages communs et
répétés, des règles, deslignes directrices où des caractéristiques, pour des activités ou leurs
résultats, garantissant Un niveau d'ordre optimal dans un contexte donné.
Les différents types de documents normatifs français

Le statut des documents normatifs français est précisé par les indications suivantes:
-  HOM pourles normes homologuées
- EXP pour les normes expérimentales
- FD pourles fascicules de documentation
- RE pourles documents de référence
-  ENR pourles normes enregistrées
- GA pour les guides d'application des normes
- BP pour les référentiels de bonnes pratiques
-_ AC pourles accords

PDEDND Plan départemental d'élimination des déchets non dangereux
PEDMA Plan d’Elimination des déchets ménagers et assimilés

PLU Plan Local d'Urbanisme
POI Plan d'Opération Interne

pos Plan d'Occupation des Sols

PPA Plan de protection de l'atmosphère
PPI Plan Particulier d'intervention

PREDD Plan régional d'élimination des déchets dangereux

PREDIS Plan régional d'élimination des déchets industriels spéciaux

PRQA Plan régional pourla qualité de l'air
SAGE Schéma d'aménagement et de gestion des eaux

SDAGE Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux
SDC Schéma des carrières

SID PC Service Interministériel de Défense et de Protection Civile

TPO1 indice d'actualisation des prix correspondant à une catégorie de travaux publics (gros œuvre)
UIOM Unité d'incinération d'ordures ménagères
ZER Zone à Emergence Réglementée   
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ANNEXE lit- CAHIER DES CHARGES DES AGRÉMENTS
 

CAHIER DES CHARGES JOINT À L'AGRÉMENT
DÉLIVRE À L'EXPLOITANT D'UN CENTRE VHU

Conformément à l'article R. 543-164 du code del'environnement:
1° Les opérations de dépollution suivantes sontréalisées avanttout autre traitement du véhicule hors d'usage:
— les batteries, les pots catalytiques etles réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ;
— les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles et les filtres à
carburants, sont retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du moteur ;
— les composants susceptibles d'exploser, ÿ compris les airbags et les prétensionneurs sont retirés ou

neutralisés;

— les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de vitesse, les huiles
hydrauliques, les liquides de refroidissement,les liquides antigel et les liquides de freins ainsi que tout autre
fluide présent dans le véhicule hors d'usage sont retirés, et stockés séparément le cas échéant, notamment en
vue d'être colléctés, à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation des parties de véhicule

concernées:
— le retrait, la récupération et le stockage del'intégralité des fluides frigorigènes sont obligatoires en vue de

leur traitement;

— les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des polychloroterphényles
{PCT) sont retirés suivant les indications fournies par les constructeurs automobiles sur la localisation de ces

équipements dans les modèles de véhicules concernés deleurs marques ;
— les composants recensés comme contenant du mereure sont retirés suivant les indications fournies par les
constructeurs automobiles surla localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules concernés de
leurs marques;
— les pneumatiques sont démontés de manière à préserver.leur potentiel de réutilisation ou de valorisation.

2° Les éléments suivants sont extraits du véhicule :
— composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium sauf si le centre VHU' peut
justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHU ou un broyeur agréé ;
— composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de fluides,etc.), sauf
si le centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHU ou un
broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés en tant que matériaux ;

— verre, saufsi le centre VHU peut justifier qu'il est séparé du véhicule par un autre centre VHU, en totalité à

partir du 7juillet 2013.
3° L'exploitant du centre VHU est tenu de contrôler l'état des composants et éléments démontés en vue de
leur réutilisation et d'assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l'appésition d'un marquage approprié, lorsqu'il

est techniquement possible. Les pièces destinées à la réutilisation peuvent être mises sur le marché sous

réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de. ces pièces ou, à défaut,
l'obligation générale de sécurité définie par l'article L, 2211 du code dela consommation,
La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique eft interdite.

Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et éléments

réutilisables ou valorisables, ou contenant desfluides.
Seul le personnel du centre VHU est autorisé.à accéder aux véhicules hors d'usage avant les opérations de

dépollution visées au 1du présent article, ;

4 L'exploitant du centre VHU est tenu de ne remettre:
— les véhicules hors d'usage traités préalablement dans ses installations, qu'à un broyeur agréé ou, sous sa

responsabilité, à un autre centre VHU agréé ou à toute autre installation de traitement autorisée à cet effet

dans un autre Etat membre de la Communauté européenne, dès lors que le transfert transfrontalier des

véhicules hors d'usage est effectué dans le respect des dispositions du règlement n° 1018/2006 du Parlement

européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernantles transferts de déchets ;
— les déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage qu'à des installations respectant les dispositions

de l'article R. 543-161 du code de l'environnement.

5° L'exploitant du centre VHU est tenu de communiquer, chaque année, au préfet du département dans lequel

l'installation -est exploitée, et à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, sous forme

électronique à partir de 2018, la déclaration prévue par l' application du 5° del'articie R. 543-164 du code de

l'environnement.
Cette déclaration comprend :
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a). Les informations sur les certifications obtenues notamment dans le domaine de l'environnement, de
l'hygiène, de la sécurité, du service et dela qualité ;
b) Le nombre etle tonnage des véhicules pris en charge ;
c) L'âge moyen des véhicules pris en charge;
4)La répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle : .
e) Le nombreet le tonnage de véhicules hors d'usage préalablement traités remis, directement ou via d'autres
centres VHU agréés, à des broyeurs agréés,et répartis par broyeur agréé destinataire :
f) Le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage remis à des tiers:
8) Les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints:
h) Les nom et coordonnées del'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges:
i) Le cas échéant, le nom du (des) réseau(x) de producteur(s) de véhicules dans lequels'inscrit le centre VHU.
Lorsqu'un transfert de véhicule(s} hors d'usage est opéré entre deux centres VHU agréés, l'obligation de
déclarer au sens du 5° de l'article R. 543-164 pèse sur l'exploitant du premier centre VHU agréé qui a pris en
charge le véhicule. Dans ce cas, le deuxième centre VHU agréé a l'obligation de communiquer au premier
centre VHU agréé les données nécessaires à ce dernier pour répondre à son obligation de déclarer au sens du
5° de l'article R. 543-164,

La communication de ces informations pourl'année n intervient au plus tard le 31: mars del'année n +1.
Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des
charges avant le 31 août del'année n +1. À partir de 2013, l'organismetiers réalise également une validation en
ligne de la déclaration.
L'Agence de l'eñvironnement et de la maîtrise de l'énergie délivre un récépissé de déciaration. La fourniture de
ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l'agrément préfectoral.
6° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la dispositiôn des opérateurs économiques avec lesquelsil coliabore,
ou avec lesquels il souhaite collaborer, ses performances en matière de réutilisation et recyclage et de
réutilisation et valorisation des véhicules hors d'usage.
7° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition del'instance définie à l'article R. 543-1571 les données
comptables et financières permettant à cette instance d'évaluer l'équilibre économique dela filière.
8° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R, 322-9 du code de la
route lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment de délivrer au détenteur du
véhicule hors d'usage un certificat de destruction au momentde l'achat.
8° L'exploitant du centre VHU est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie fiñancière, dans les
conditions prévues à l'article L, 516-1 du code de l'environnement,
10° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions relatives aux sites de traitement et
de stockage des véhicules et des fluides, matériaux où composants extraits de ces véhicules, suivantes:
— les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage sont aménagés de façon à empêcher
toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent contenir :
— les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage non dépollués sont revêtus, pour les
zones appropriées comprenant a minima les zones affectées à l'entreposage des véhicules à risque ainsi queles
zones affectées à l'entreposage des véhicules en attente d'expertise par les assureurs, de surfaces
imperméables avec dispositif de collecte des fuites, décanteurs et épurateurs-dégraisseurs:
— les emplacements affectés au démontage et à l'entreposage des moteurs, des pièces susceptibles de
contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, produits pétroliers, produits
chimiques divers ‘sont revêtus de surfaces imperméables, lorsque ces pièces et produits ne sont pas eux-
mêmes contenus dans des emballages parfaitement étanches et imperméables, avec dispositif de rétention :
— les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des
polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés ;
— les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de vitesse, huiles
de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides antigel, liquides de freins, acides de
batteries, fluides decircuits d'air conditionné et tout autre fluide contenu dans les véhicules hors d'usage) sont
entreposés dans des réservoirs appropriés, le cas échéant séparés, dans des lieux dotés d'un dispositif de
rétention ;

— les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque d'incendie, à
favoriser leur réutilisation, leur recyclage ou leur valorisation, et dans les régions concernées par la dengueet
autres mäladies infectieuses tropicales, à prévenir le risque de prolifération des moustiques;
— les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées, mentionnées ci-
dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements accidenteis, sont récupérées et
traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par passage dans un décanteur-déshuileur ou tout
autre dispositif d'effet jugé équivalent par l'inspection des installations. classées ; le traitement réalisé doit
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assurer quele rejet des eaux dans le milieu naturel n'entraînera pas de dégradation de celui-ci;
— le demandeurtient le registre de police défini au chapitre 1% du titre I dulivre lil de la partie régiementaire

du code pénal. / |
1 En application du‘12° del'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé,l'exploitant du centre VHU

est tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimal des matériaux issus des

véhicules hors d'usage, en dehors des métaux, des batteries et desfluides issus des opérations de dépollution,

de 3,5 % de la masse moyenne des véhicules et d'un taux deréutilisation et de valorisation minimal de 5 % de

la masse moyenne des véhicules, y compris parle biais d'une coopération avec d'autres centres VHU agréés.
12° En application du 12° de l'article R. 543-164 du code del'environnement susvisé,l'exploitant du centre VHU
est également tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimal des matériaux

issus des véhicules hors d'usage participant à l'atteinte des objectifs fixés à l'article R. 543-160, y compris parle

biais d'une coopération avec les autres opérateurs économiques : en particulier, il s'assure que les
performances des broyeurs à qui il cède les véhicules hors d'usage qu'il a traités, ajoutées à ses propres
performances, permettentl'atteinte des taux mentionnés à l'article R. 543-160 du code de l'environnement.

13° L'exploitant du centre VHU-est tenu d'assurer la traçabilité des véhicules hors d'usage, notamment en

établissant, en trois exemplaires, un bordereau de suivi mentionnant les numéros d'ordre des carcasses de

véhicules hors d'usage correspondant aux numéros se trouvant dansle livre de police, ainsi que les tonnages
associés. (modèle en annexeIl du présent arrêté). Un exemplaire du bordereau est conservé par le centre VHU,
les deux autres exemplaires. étant envoyés au broyeur avec le (les) lot(s) de véhicules hors d'usage
préalablement traités correspondants. -

14° L'exploitant du centre VHU est tenu de disposer del'attestation de capacité mentionnée à l'article R. 543-
99 du code de l'environnement. Cette attestation est de catégorie V, conformément à l'annexe | de l'arrêté du

30 juin 2008 susvisé,
15° L'exploitant du centre VHU fait procéder, chaque année, à une vérification de la conformité de son

installation aux dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un organisme tiers accrédité
pourun des référentiels suivants: ‘
_ vérification del'enregistrement dans le cadre du système communautaire de management environnemental

et d'audit {EMAS) défini par le règlément (CE) n° 761/2001 du Parlement européen et du Conseil du 19 mars

2001 où éertification d'un système de management environnemental conforme à la normeinternationale ISO

14001;

— certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors d'usage et deleurs

composants » déposé par SGS QUALICERT;
— certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage déposé par le

Bureau Veritas Certification.

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequelse situe l'installation.

CAHIER DES CHARGES JOINT À L'AGRÉMENT
DÉLIVRÉ À UN BROYEUR

Conformément à l'article R. 543-165 du code del'environnement:

+ Le broyeur est tenu de ne prendre en charge que les véhicules hors d'usage qui ont été préalablement traités

par un centre VHU agréé. || est ainsi tenü de refuser tout véhicule hors d'usage pour lequel les opérations
prévues à l'annexe | n'ont pas été préalablementréalisées.

2° Le broyeur est tenu de broyerles véhicules hors d'usage préalablement traités par un centre VHU agréé, À

cette fin, il doit disposer d'un équipement de fragmentation des véhicules hors d'usage préalablement traités

et de tri permettant la séparation sur site des métaux ferreux desautres matériaux.

& Le broyeur a l'obligation de ne remettre les déchets issus du broyage des véhicules hors d'usage

préalablement traités par un centre VHU agréé qu'à desinstallations respectant les dispositions de l'articie R.

543-161 du code del'environnement.
4° Le broyeur est tenu de communiquer chaque année, au préfet du département dans lequell'installation est

exploitée, et à l'Agence de l'environnement et dela maîtrise de l'énergie, sous forme électronique à partir de

2013, la déclaration prévue parl'application du 4 del'article R. 543165.

Cette déclaration comprend :
a) Les informations sur les certifications obtenues notamment dans le domaine de l'environnement, de

l'hygiène, de la sécurité, du service et de ja qualité ;
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b} Le nombre,le tonnage et l'origine des véhicules préalablement traités par des centres VHU agréés pris en
charge,répartis par centre VHU agréé d'origine ;
c) Le tonnage de produits où déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage préalablement traités par
des centres VHU agréés, remis à des tiers avec le nom et les coordonnées destiers et la nature de l'éventuelle
valorisation des produits et déchets effectuée par ces tiers;
dj) Les résultats de l'évaluation prévue au 9°;
e) Les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints.
La communication de ces informations pour l'année n intervient au plus tard le 34 mars de l'année n +1.
Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme tiers désigné au 13° du présent article avantle
31 août de l'année n + 1. À partir de 2013, l'organisme tiers réalise également une validation en ligne de la
déclaration.
L'Agence del'environnementet de la maîtrise de l'énergie délivre un récépissé de déclaration, La fourniture de
ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l'agrément préfectoral.
5° Le broyeur doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquelsil collabore, ou avec lesquels
il souhaite collaborer, ses performances en matière de réutilisation et recyclage et de réutilisation et
valorisation des véhicules hors d'usage.
6° Le broyeur doit tenir à la disposition de l'instance définie à l'article R. 5431571 les données comptables et
financières permettant à cette instance d'évaluerl'équilibre économique dela filière.
7° Le broyeur est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, dans les conditions prévues à
l'article L, 5161 du code de l'environnement,
8° Le broyeur doit se conformer aux dispositions relatives au stockage des véhicules et des matériaux issus du
broyage de ces véhicules, suivantes:
— les emplacements utilisés pour le dépôt des véhicules hors d'usage préalablement traités par des centres
VHU agréés et le dépôt des déchets et produits issus du broyage de ces véhicules sont aménagés de façon à
empêcher toute pénétration dansle sol des différents liquides résiduels que ces véhicules, déchets ou produits
pourraient encore contenir malgré l'étape de dépollution des véhicules hors d'usage assurée par les centres
VHU agréés;
— les eaux issues des emplacements mentionnés ci-dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de
déversements accidentels, sont récupérées et traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par
passage dans-Un décanteur-déshuileur ou tout autre dispositif d'effet jugé équivalent par l'inspection des
installations classées ; le traitement réalisé doit assurer que le rejet des eaux dans le milieu naturel n'entraînera
pas de dégradation de celui-ci ;
— les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et éléments
valorisables; °

— le demandeur tient le registre de police défini au chapitre 1% dù titre 11 du livre IH} de la partie réglémentaire
du code pénal. .
9° Le broyéur est tenu de procéder, au moins tous les trois ans, à Une évaluation de la performance de son
processus industriel de séparation des métaux ferreux et des autres matières ainsi que de traitement des
résidus de broyage issus de véhicules hors d'usage, en distinguant, le cas échéant, les opérations réalisées en
aval de son installation y compris célles effectuées par des installations de tri post-broyage ; cette évaluation
est réalisée suivant un cahier des charges applicable à l'ensemble des broyeurs élaboré par l'Agence de
l'environnement et de la maîtrise de l'énergie et approuvé par le ministère chargé de l'environnement.
10° En application du 10° del'article R, 548165 du code de l'environnement susvisé, le broyeur est tenu de
justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimal et d'un taux de réutilisation et de
valorisation minimal des véhicules hors d'usage, en dehors des métaux, respectivement de 3,5 % de la masse
moyenne des VHU et de 6 % de la masse moyenne des VHU.
11° En application du 10° del'article R. 543-165 du code de l'environnement susvisé, le broyeur est également
tenu dejustifier del'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimal et d'un taux de réutilisation et
de valorisation minimal des véhicules hors d'usage participant à l'atteinte des objectifs fixés à l'article.R. 543-
460 y compris parle biais d'une coopération avec les autres opérateurs économiques: en particulier, il s'assure
que les performances des centres VHU à qui il achète les véhicules hors d'usage préalablement traités,
ajoutées à ses propres performances, permettent l'atteinte des taux mentionnés à l'article R, 543-160 du code
de l'environnement. :
12° Le broyeur est tenu de se conformer aux prescriptions imposées en matière de traçabilité des véhicules
hors d'usagé, et notamment de confirmer, en renvoyant l'un des exemplaires du bordereau de suivi au centre
VHU agréé ayant assuré la prise en charge initiale des véhicules hors d'usage (modèle en annexe du présent
arrêté), la destruction effective des véhicules hors d'usage préalablement traités par cé centre VHU agréé,
dans Un délai de quinze jours à compter de ia date deleur broyage.

24/03/21 e Page 27/28  



13° Le broyeur fait procéder, chaque année, à une-vérification de la conformité de son installation aux
dispositions du cahier des charges annexé à son agrément, par Un organisme tiers accrédité pour un des
référentiels suivants : :
— vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de management environnemental
et d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement européen et du Conseil du 19 mars
2001 ou certification d'un système de management environnemental conforme à la norme internationale ISO
14001 ;
— certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors d'usage et de leurs
composants », déposé par SGS QUAËICERT;
— certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprisesdu recyclage déposé parle
Bureau Veritas Certification.

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequelse situe l'installation.
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